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(54) BARRE DESTINÉE À LA PRATIQUE D’UN EXERCICE PHYSIQUE

(57) L’invention concerne une barre destinée à la
pratique d’un exercice physique, comprenant un tube
principal (1) avec deux extrémités (2) équipées chacune
d’une tige (3) montée en rotation par l’intermédiaire d’un
système de réglage comprenant un dispositif de blocage
en rotation de la tige (3) par rapport au tube principal (1),
ledit dispositif comprenant une rainure (6) formée dans
la tige (3) et une bague (7) équipée d’un ergot (8) qui est

disposé dans ladite rainure, le dispositif de blocage com-
prenant en outre au moins une encoche (10) formée lon-
gitudinalement dans l’extrémité (2) du tube principal (1),
ladite encoche étant agencée pour recevoir sélective-
ment l’ergot (8) par translation de la bague (7) vers une
position de blocage en rotation de ladite bague par rap-
port audit tube.
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Description

[0001] L’invention concerne une barre destinée à la
pratique d’un exercice physique, notamment un exercice
musculaire de type traction.
[0002] On connaît des barres destinées à être montées
réversiblement dans l’encadrement d’une porte, qui com-
prennent un tube principal de préhension par l’utilisateur,
ainsi que deux extrémités équipées chacune d’une tige
portant un embout destiné à venir en appui latéral contre
respectivement un montant dudit encadrement.
[0003] Au moins une des tiges est montée en rotation
par l’intermédiaire d’un système de réglage de la dimen-
sion longitudinale de la barre, afin de pouvoir l’adapter à
l’écartement transversal séparant les deux montants de
la porte. En particulier, le système peut comprendre un
alésage taraudé formé dans l’extrémité du tube, ainsi
qu’un filetage qui s’étend longitudinalement sur au moins
une portion de la tige pour permettre son vissage dans
ladite extrémité, suivant la longueur désirée.
[0004] Lors de l’utilisation de la barre, les mouvements
répétés des mains de l’utilisateur sur le tube principal
peuvent entraîner sa rotation relative par rapport à la
(les) tige(s), ce qui peut conduire à un desserrage de
ladite barre et ainsi risquer la chute de l’utilisateur.
[0005] Pour limiter ce risque, le document CN-208 465
058 prévoit une barre avec un système de réglage en
longueur qui comprend un dispositif de blocage en rota-
tion de la tige par rapport au tube principal, ledit dispositif
comprenant une rainure formée dans la tige et une bague
équipée d’un ergot qui est disposé dans ladite rainure
pour guider la translation de ladite bague autour de ladite
tige en empêchant leur rotation relative.
[0006] En particulier, ce document prévoit d’équiper
l’extrémité du tube principal d’un collier dont la paroi in-
térieure est pourvue d’une pluralité d’évidements rectan-
gulaires réparties angulairement. Ainsi, lorsque la bague
est déplacée en translation vers l’extrémité du tube, l’er-
got s’engage longitudinalement dans l’évidement qui
coïncide avec la rainure de la tige, afin de bloquer la
rotation relative de ladite tige par rapport au tube.
[0007] Cette solution ne donne pas entière satisfac-
tion, en ce qu’elle s’avère relativement complexe à réa-
liser. En outre, l’agencement des évidements de blocage
à l’intérieur du tube principal ne permet pas de les loca-
liser facilement, ce qui rend l’utilisation du dispositif de
blocage difficile, et ne permet pas de garantir la sécurité
de l’utilisateur contre le risque de desserrage de la barre
durant la pratique d’un entraînement physique.
[0008] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment une barre de traction dont la
dimension longitudinale une fois ajustée peut être blo-
quée de façon simple et intuitive, afin de garantir à l’uti-
lisateur une sécurité optimale contre le risque de desser-
rage de la barre, et donc de chute durant l’utilisation de
ladite barre.
[0009] A cet effet, l’invention propose une barre desti-
née à la pratique d’un exercice physique, notamment un

exercice musculaire de type traction, ladite barre com-
prenant un tube principal de préhension par l’utilisateur,
ledit tube présentant deux extrémités équipées chacune
d’une tige portant un embout pour le maintien de ladite
barre entre deux structures latérales lors de la pratique,
au moins une desdites tiges étant montée en rotation par
l’intermédiaire d’un système de réglage de la dimension
longitudinale de ladite barre, ledit système comprenant
un dispositif de blocage en rotation de la tige par rapport
au tube principal, ledit dispositif comprenant une rainure
formée dans la tige et une bague équipée d’un ergot qui
est disposé dans ladite rainure pour guider la translation
de ladite bague autour de ladite tige en empêchant leur
rotation relative, le dispositif de blocage comprenant en
outre au moins une encoche formée longitudinalement
dans l’extrémité du tube principal, ladite encoche étant
agencée pour recevoir sélectivement l’ergot par transla-
tion de la bague vers une position de blocage en rotation
de ladite bague par rapport audit tube.
[0010] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront dans la description qui suit, faite en ré-
férence aux figures annexées, dans lesquelles :

[Fig.1a] et
[Fig.1b] représentent en perspective une extrémité
d’une barre selon un mode de réalisation de l’inven-
tion, la bague de blocage en rotation étant respecti-
vement assemblée (figure 1a) et désassemblée (fi-
gure 1b) de la tige de réglage ;
[Fig.2a],
[Fig.2b] et
[Fig.2c] représentent la bague des figures 1a et 1b,
respectivement en vue de face (figure 2a), en vue
de dessous (figure 2b) et en coupe suivant le plan
A-A de la figure 2a (figure 2c) ;
[Fig.3] représente la bague des figures précédentes
suivant deux plans de coupe, respectivement les
plans B-B et C-C de la figure 2c.

[0011] En relation avec ces figures, on décrit ci-des-
sous une barre destinée à la pratique d’un exercice phy-
sique, notamment un exercice musculaire de type trac-
tion.
[0012] La barre comprend un tube principal 1 de pré-
hension par l’utilisateur, ledit tube présentant deux ex-
trémités 2 équipées chacune d’une tige 3 portant un em-
bout 4 pour le maintien de ladite barre entre deux struc-
tures latérales, par exemple les montants latéraux d’un
encadrement de porte, lors de la pratique d’un tel exer-
cice.
[0013] Le tube principal 1 peut comprendre un revête-
ment 5 qui recouvre au moins partiellement sa périphérie,
ledit revêtement présentant une surface extérieure 5a
agencée pour former une zone de préhension par l’utili-
sateur. En particulier, le revêtement 5 peut être réalisé
en mousse ou en matériau élastomère, afin de limiter les
glissements des mains de l’utilisateur sur le tube principal
1 lors de la pratique d’un exercice.

1 2 
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[0014] Chaque embout 4 présente une surface 4a qui
s’étend dans un plan perpendiculaire à l’axe longitudinal
de la barre, et qui est destinée à venir en appui longitu-
dinal contre une structure latérale.
[0015] Pour pouvoir ajuster la dimension longitudinale
de la barre à l’écartement entre les structures latérales,
au moins une tige 3 est montée en rotation par l’intermé-
diaire d’un système de réglage de ladite dimension lon-
gitudinale. Un tel système peut comprendre par exemple
un alésage taraudé formé dans l’extrémité 2, ainsi qu’un
filetage qui s’étend longitudinalement sur au moins une
portion avant de la tige 3, afin de permettre son vissage
dans ladite extrémité suivant la longueur désirée.
[0016] De façon avantageuse, les deux tiges 3 sont
montées en rotation sur l’extrémité 2 correspondante du
tube principal 1 par l’intermédiaire d’un tel système de
réglage, lesdits systèmes étant agencés pour permettre
un réglage simultané des distances entre chaque embout
4 et l’extrémité 2 en regard par simple rotation manuelle
dudit tube autour de son axe longitudinal.
[0017] Les systèmes de réglage présentent chacun un
dispositif de blocage en rotation de la tige 3 par rapport
au tube principal 1, ledit dispositif comprenant une rai-
nure 6 formée dans la tige et une bague 7 équipée d’un
ergot 8 qui est disposé dans ladite rainure pour guider la
translation de ladite bague autour de ladite tige en em-
pêchant leur rotation relative.
[0018] En relation avec les figures, la bague 7 présente
une fente 9 s’étendant angulairement, notamment pour
permettre son montage autour de la tige 3, l’ergot 8 étant
formé diamétralement à l’opposé de ladite fente.
[0019] En particulier, comme représenté sur les figures
2a et 3, la fente 9 s’étend sur la bague 7 suivant une
dimension angulaire α comprise entre 60° et 120°, et
notamment de l’ordre de 90°, ce qui permet à la fois de
faciliter son montage et d’assurer son maintien radial
autour de la tige 3.
[0020] Le dispositif de blocage comprend en outre au
moins une encoche 10 formée longitudinalement dans
l’extrémité 2 du tube principal 1, ladite encoche étant
agencée pour recevoir sélectivement l’ergot 8 par trans-
lation de la bague 7 vers une position de blocage en
rotation de ladite bague par rapport audit tube.
[0021] En particulier, l’encoche 10 est formée au tra-
vers de l’extrémité 2 du tube principal 1, par exemple par
découpe, l’ergot 8 en position de blocage étant reçu dans
ladite encoche. Ainsi, notamment lorsque l’ergot 8
s’étend radialement à l’intérieur de la bague 7, ladite ba-
gue en position de blocage est disposée au moins par-
tiellement autour de l’extrémité 2.
[0022] De façon avantageuse, l’encoche 10 est réali-
sée de manière à être visible depuis la périphérie exté-
rieure du tube principal 1, ce qui permet à l’utilisateur de
la localiser facilement, et donc de bloquer la rotation re-
lative du tube 1 et des tiges 3 de façon simple et fiable.
Ainsi, il peut pratiquer ses exercices en toute sécurité, le
risque de desserrage de la barre, et donc le risque de
chute, étant réduits de façon optimale.

[0023] Après avoir réglé la barre à la dimension longi-
tudinale souhaitée, l’utilisateur peut la verrouiller entre
les montants de la porte en disposant les rainures 6 de
chaque tige 3 en regard longitudinal de l’encoche 10 cor-
respondante, puis en faisant coulisser chaque bague 7
pour engager les ergots 8 dans lesdites encoches, ce
qui constitue une gestuelle simple et intuitive.
[0024] Les dispositifs de blocage peuvent notamment
comprendre plusieurs encoches 10 espacées angulaire-
ment sur l’extrémité de tube 2 correspondante, ce qui
permet de fournir une barre avec plusieurs options in-
dexées de dimensions longitudinales, lesdites options
étant adaptées à différentes dimensions standards d’en-
cadrements de portes.
[0025] En particulier, chaque extrémité 2 peut com-
prendre deux encoches espacées angulairement, no-
tamment d’un angle de l’ordre de 180°, l’ergot 8 corres-
pondant étant destiné à être engagé sélectivement dans
l’une desdites encoches en position de blocage, selon la
position angulaire relative de la tige 1 par rapport au tube
1.
[0026] Dans le mode de réalisation représenté, l’ergot
8 s’étend radialement à l’intérieur de la bague 7, ce qui
permet de fiabiliser son engagement dans l’encoche 10,
mas également d’améliorer l’esthétique.
[0027] La bague 7 comprend une portion avant 7a et
une portion arrière 7b sur lesquelles l’ergot 8 s’étend lon-
gitudinalement en présentant une partie respectivement
avant 8a et arrière 8b, ladite partie arrière étant agencée
pour assurer le guidage en translation de la bague 7
autour de la tige 3, ladite partie avant étant agencée pour
s’engager dans une encoche 10 et assurer le blocage
en rotation de la bague 7 par rapport au tube 1.
[0028] De façon avantageuse, en plus de la partie ar-
rière 8b, la partie avant 8a de l’ergot 8 est disposée dans
la rainure 6, ce qui permet d’améliorer le guidage en
translation de la bague 7 sur la tige 3, mais également
de faciliter la disposition de ladite partie avant dans l’en-
coche 10.
[0029] Pour ce faire, comme représenté notamment
sur la figure 2c, l’ergot 8 présente un bord libre 11 qui
s’étend longitudinalement suivant un diamètre intérieur
D depuis la partie avant 8a vers la partie arrière 8b, ainsi
qu’une dimension longitudinale totale importante, notam-
ment comprise entre 70% et 90% de la dimension longi-
tudinale totale de la bague 7.
[0030] Dans le mode de réalisation représenté, la por-
tion avant 7a de la bague 7 présente en outre un diamètre
intérieur D1 qui est supérieur au diamètre intérieur D2
de la portion arrière 7b. En particulier, le diamètre inté-
rieur D1 est agencé pour permettre à la portion avant 7a
d’être disposée autour de l’extrémité de tube 2 en position
de blocage.
[0031] Le diamètre intérieur D1 de la portion avant 7a
forme un jeu réduit avec le diamètre extérieur de l’extré-
mité de tube 2, ce qui permet de faciliter l’engagement
et le désengagement de l’ergot 8 dans l’encoche 10.
[0032] De même, le diamètre inférieur D2 de la portion
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arrière 7b forme un jeu réduit avec le diamètre extérieur
de la tige 3, ce qui permet de faciliter le guidage en trans-
lation de ladite bague autour de ladite tige.
[0033] Par ailleurs, les portions avant 7a et arrière 7b
sont reliées dans la direction longitudinale par un congé
de raccordement 7c, ledit congé présentant une surface
intérieure 12 agencée pour venir en butée longitudinale
contre le bord libre 13 de l’extrémité 2 en position de
blocage.

Revendications

1. Barre destinée à la pratique d’un exercice physique,
notamment un exercice musculaire de type traction,
ladite barre comprenant un tube principal (1) de pré-
hension par l’utilisateur, ledit tube présentant deux
extrémités (2) équipées chacune d’une tige (3) por-
tant un embout (4) pour le maintien de ladite barre
entre deux structures latérales lors de la pratique,
au moins une desdites tiges étant montée en rotation
par l’intermédiaire d’un système de réglage de la di-
mension longitudinale de ladite barre, ledit système
comprenant un dispositif de blocage en rotation de
la tige (3) par rapport au tube principal (1), ledit dis-
positif comprenant une rainure (6) formée dans la
tige (3) et une bague (7) équipée d’un ergot (8) qui
est disposé dans ladite rainure pour guider la trans-
lation de ladite bague autour de ladite tige en empê-
chant leur rotation relative, ladite barre étant carac-
térisée en ce que le dispositif de blocage comprend
en outre au moins une encoche (10) formée longi-
tudinalement dans l’extrémité (2) du tube principal
(1), ladite encoche étant agencée pour recevoir sé-
lectivement l’ergot (8) par translation de la bague (7)
vers une position de blocage en rotation de ladite
bague par rapport audit tube.

2. Barre selon la revendication 1, caractérisée en ce
que l’ergot (8) s’étend radialement à l’intérieur de la
bague (7).

3. Barre selon l’une des revendications 1 ou 2, carac-
térisée en ce que la bague (7) comprend une portion
avant (7a) et une portion arrière (7b) sur lesquelles
l’ergot (8) s’étend longitudinalement en présentant
une partie respectivement avant (8a) et arrière (8b),
ladite partie arrière étant agencée pour assurer le
guidage en translation de la bague (7) autour de la
tige (3), ladite partie avant étant agencée pour as-
surer le blocage en rotation de la bague (7) par rap-
port au tube (1).

4. Barre selon la revendication 3, caractérisée en ce
que la partie avant (8a) de l’ergot (8) est disposée
dans la rainure (6).

5. Barre selon la revendication 4, caractérisée en ce

que l’ergot (8) présente un bord libre (11) qui s’étend
longitudinalement suivant un diamètre intérieur (D)
depuis la partie avant (8a) vers la partie arrière (8b).

6. Barre selon l’une quelconque des revendications 3
à 5, caractérisée en ce que la portion avant (7a)
présente un diamètre intérieur (D1) qui est supérieur
au diamètre intérieur (D2) de la portion arrière (7b).

7. Barre selon la revendication 6, caractérisée en ce
que le diamètre intérieur (D1, D2) de la portion avant
(7a) - et/ou respectivement de la portion arrière (7b)
- forme un jeu réduit avec le diamètre extérieur de
l’extrémité (2) du tube (1) - et/ou respectivement de
la tige (3).

8. Barre selon l’une quelconque des revendications 1
à 7, caractérisée en ce qu’elle présente une fente
(9) s’étendant angulairement, l’ergot (8) étant formé
diamétralement à l’opposé de ladite fente.

9. Barre selon la revendication 8, caractérisée en ce
que la fente (9) s’étend sur la bague (7) suivant une
dimension angulaire (a) comprise entre 60° et 120°,
et notamment de l’ordre de 90°.

10. Barre selon l’une quelconque des revendications 1
à 9, caractérisée en ce que l’extrémité (2) du tube
principal (1) comprend deux encoches (10) espa-
cées angulairement, l’ergot (8) étant destiné à être
engagé sélectivement dans une encoche (10) en po-
sition de blocage.

11. Barre selon la revendication 10, caractérisée en ce
que les encoches (10) sont espacées angulairement
sur l’extrémité (2) d’un angle de l’ordre de 180°.

12. Barre selon l’une quelconque des revendications 1
à 11, caractérisée en ce que les deux tiges (3) sont
montées en rotation sur l’extrémité (2) correspon-
dante du tube principal (1) par l’intermédiaire d’un
système de réglage de la dimension longitudinale
de ladite barre, lesdits systèmes présentant chacun
un dispositif de blocage en rotation de ladite tige par
rapport au tube principal (1).

13. Barre selon l’une quelconque des revendications 1
à 12, caractérisée en ce que le tube principal (1)
comprend un revêtement (5) qui recouvre au moins
partiellement sa périphérie, ledit revêtement com-
prenant une surface extérieure (5a) qui est agencée
pour former une zone de préhension par l’utilisateur.
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